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ARTICLE 5

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article méconnait les dispositions du Code de la santé publique qui interdisent respectivement 
aux médecins et aux infirmiers de provoquer délibérément la mort. L’euthanasie et le suicide assisté 
ne relèvent pas du soin. Le professionnel de santé ne peut être celui qui soigne et celui qui donne la 
mort.


